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REUNION DU CONSEIL DU SIVOM 

       
Séance du 04 août 2025 

 

 

Le 04 août 2025, à 19 h 00, les membres du Comité du Syndicat Intercommunal à 

Vocation Multiple, désignés par les conseils municipaux respectifs, se sont réunis en 

séance ordinaire dans la salle de la mairie de Wahlbach sur convocation du Président, 

Monsieur Thiébaut SCHELLENBERGER, en date du 09 juillet 2025, conformément 

aux dispositions du Code Général des Collectivités Locales.  

 

 

Présents : SCHELLENBERGER Thiébaut, MARTIN Anthony, ZINNIGER Roger, 

GUERRA Laurence, FREY Jean-Marc, MENGIS Emmanuel, NAAS Pascal, STOECKLIN 

Thiébaud. 

 

Absents excusés : PINA Béatrice, MULLER Fabien. 

 

 

Ordre du jour : 

 

1. ► Approbation du Procès-verbal de la réunion précédente 

2. ► Dispositif de signalement et de traitement des atteintes volontaires 

à l’intégrité physique, des actes de violence, de discrimination, de 

harcèlement moral, de harcèlement sexuel, d’agissements sexistes et 

des menaces ou tout acte d’intimidation 

3. ► Protection sociale complémentaire – approbation de l’accord collectif 

local prévoyance et participation à la procédure de marché public pour 

la passation d’une convention de participation prévoyance 

4. ► Avenant à la convention de délégation partielle de la compétence 

transport scolaire. 

5. ► Divers 

 

Madame Laurence GUERRA est désignée en qualité de secrétaire de séance par le 

Conseil Syndical. 

 

01 – APPROBATION DU PROCES-VERBAL DE LA REUNION PRECEDENTE 

 

Le Président donne lecture du procès-verbal de la réunion précédente. Aucune 

observation n’étant formulée, il est adopté à l’unanimité.  
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02 – DISPOSITIF DE SIGNALEMENT ET DE TRAITEMENT DES ATTEINTES 

VOLONTAIRES A L’INTEGRITE PHYSIQUE, DES ACTES DE VIOLENCE, DE 

DISCRIMINATION, DE HARCELEMENT MORAL, DE HARCELEMENT 

SEXUEL, D’AGISSEMENTS SEXISTES ET DES MENACES OU TOUT ACTE 

D’INTIMIDATION 

Le Président rappelle à l’assemblée : 

L’article L135-6 du Code général de la Fonction Publique prévoit que les administrations 

doivent instituer un dispositif de signalement qui a pour objet de recueillir les 

signalements des agents qui s’estiment victimes d’atteintes volontaires à l’intégrité 

physique, d’un acte de violence, de discrimination, de harcèlement moral ou sexuel, 

d’agissements sexistes, de menaces ou de tout acte d’intimidation et de les orienter 

vers les autorités compétentes en matière d’accompagnement, de soutien et de 

protection des victimes et de traitement des faits signalés. Ce dispositif permet 

également de recueillir les signalements de témoins de tels agissements.  

Le décret n° 2020-256 du 13 mars 2020 précise le contenu du dispositif mis en place 

dans l'ensemble des administrations. Il prévoit notamment la mise en place de 

procédures visant à recueillir les signalements desdits actes par les victimes ou les 

témoins, l'orientation des agents victimes ou témoins vers les services en charge de leur 

accompagnement et de leur soutien et les procédures d'orientation des mêmes agents 

vers les autorités compétentes en matière de protection des agents et de traitement 

des faits signalés. Il précise enfin les exigences d'accessibilité du dispositif de 

signalement et de respect de la confidentialité ainsi que les modalités de mutualisation 

du dispositif entre administrations. 

L’article L134-6 du Code général de la fonction publique précise également que lorsque la 

collectivité est informée, par quelque moyen que ce soit, de l'existence d'un risque 

manifeste d'atteinte grave à l'intégrité physique du fonctionnaire, prend, sans délai et à 

titre conservatoire, les mesures d'urgence de nature à faire cesser ce risque et à 

prévenir la réalisation ou l'aggravation des dommages directement causés par ces faits. 

Ces mesures sont mises en œuvre pendant la durée strictement nécessaire à la 

cessation du risque. 

L’article L452-43 du Code général de la fonction publique prévoit que les centres de 

gestion instituent, pour le compte des collectivités territoriales et de leurs 

établissements publics qui en font la demande, le dispositif de signalement prévu.  

Le Conseil d’Administration du Centre de Gestion par délibération en date du 

22/09/2020 a défini les modalités de mise en œuvre de ce dispositif pour le compte de 

ses collectivités et établissements publics. 
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Le Conseil Syndical, après en avoir délibéré : 

Vu le Code général de la fonction publique, notamment les articles L135-6 (anc. article 6 

quater A de la loi 83-634 du 13 juillet 1983) et L452-43 (anc. Loi n° 84-53 du 26 

janvier 1984) ; 

Vu le décret n° 2020-256 du 13 mars 2020 relatif au dispositif de signalement des 

actes de violence, de discrimination, de harcèlement et d'agissements sexistes dans 

la fonction publique ; 

Vu la délibération du 22/09/2020 du Conseil d’Administration du Centre de Gestion du 

Haut-Rhin. 

Considérant que toute autorité territoriale a l’obligation de mettre en place, un 

dispositif de signalement et de traitement des atteintes volontaires à l’intégrité 

physique, des actes de violence, de discrimination, de harcèlement sexuel ou moral, 

des agissements sexistes, des menaces ou tout autre acte d’intimidation ; 

Considérant que le Centre de Gestion a mis en place ce dispositif pour le compte des 

collectivités territoriales et de leurs établissements publics qui en font la demande 

par une décision expresse ; 

Considérant qu’il semble opportun, dans un souci d’indépendance et de confidentialité, de 

confier au Centre de Gestion la mise en œuvre de ce dispositif pour le compte du 

Sivom Wahlbach-Zaessingue ; 

Considérant que l’information de cette décision sera transmise au CST ; 

Décide que la mise en œuvre du dispositif de signalement des atteintes volontaires à 

l’intégrité physique, des actes de violence, de discrimination, de harcèlement moral ou 

sexuel, d'agissements sexistes, de menaces ou de tout autre acte d’intimidation est 

confiée, par voie de convention, au Centre de Gestion du Haut-Rhin dans les 

conditions définies par délibération de son Conseil d’Administration. 

Adopte la convention à l’unanimité des membres présents. 

 

 

03 – PROTECTION SOCIALE COMPLEMENTAIRE – APPROBATION DE L’ACCORD 

COLLECTIF LOCAL PREVOYANCE ET PARTICIPATION A LA PROCEDURE 

DE MARCHE PUBLIC POUR LA PASSATION D’UNE CONVENTION DE 

PARTICIPATION PREVOYANCE 

 

Lors de la séance du Conseil syndical en date du 17 mars 2025, mandat a été donné au 

Président du Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale du Haut-Rhin (CDG 

68) afin de mener pour le compte de notre collectivité territoriale, une négociation avec 

des représentants des employeurs publics territoriaux et les organisations syndicales 

représentatives auprès des comités sociaux territoriaux des collectivités et 

établissements affiliés, en vue d’aboutir à la conclusion d’un accord collectif local relatif 

à la protection sociale complémentaire Prévoyance. 
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La négociation a été menée par un comité paritaire de pilotage et de suivi composé du 

Président du CDG 68, de représentants des employeurs publics territoriaux et de 

représentants des organisations syndicales représentatives des collectivités 

territoriales et des établissements publics ayant donné mandat au Président du CDG 68, 

dans le cadre d’un accord de méthode signé le 12 décembre 2024. 

 

La négociation a permis d’aboutir à un accord collectif local relatif à la protection 

sociale complémentaire Prévoyance pour les collectivités territoriales et établissements 

publics affiliés au Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale du Haut-Rhin 

signé majoritairement par les membres du comité paritaire de pilotage et de suivi le 

7 février 2025.  

 

La négociation qui a permis d’aboutir à cet accord a conjugué le souci d’un dialogue social 

territorial efficient avec celui du respect du cadre règlementaire, ainsi que des 

contraintes financières qui pèsent sur le CDG 68 et sur les collectivités ayant donné 

mandat au CDG 68 ainsi que sur les agents. 

 

L’application de cet accord à notre collectivité territoriale est subordonnée à son 

approbation par le Conseil Syndical. 

Sur la base de cet accord, le CDG 68 lancera au printemps 2025 un marché public pour 

la conclusion d’une convention de participation pour la prévoyance afin de renouveler le 

contrat en cours qui arrive à son terme le 31 décembre 2025. 

La convention de participation est passée au titre d'un contrat collectif ayant pour 

objet d’assurer aux adhérents le versement de prestations complémentaires aux 

garanties statutaires à compter du 1er janvier 2026. 

Le CDG 68 propose aux collectivités intéressées de se joindre à cette procédure par 

délibération. 

 

À l’issue de cette procédure de consultation, la collectivité territoriale conservera 

entièrement la liberté d’adhérer ou pas à la convention de participation, en fonction des 

tarifs et garanties proposés. L’adhésion à un tel contrat se fera par approbation de 

l’assemblée délibérante et après signature d’une convention avec le CDG 68.  

 

Après en avoir délibéré, 

Vu  le Code général de la fonction publique ; 

Vu  le Code des assurances ; 

Vu  le Code de la mutualité ; 

Vu  le décret n° 2011-1474 du 8 novembre 2011 relatif à la participation des 

collectivités territoriales et de leurs établissements publics au financement de la 

protection sociale complémentaire de leurs agents, ou une règlementation 

postérieure à la présente délibération le cas échéant ; 

Vu  le décret n° 2022-581 du 20 avril 2022 relatif aux garanties de protection 

sociale complémentaire et à la participation obligatoire des collectivités 

territoriales et de leurs établissements publics à leur financement ; 
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Vu  l’accord collectif national du 11 juillet 2023 portant réforme de la protection 

sociale complémentaire des agents publics territoriaux ; 

Vu  l’accord collectif local relatif à la protection sociale complémentaire Prévoyance 

pour les collectivités territoriales et établissements publics affiliés au Centre de 

Gestion de la Fonction Publique Territoriale du Haut-Rhin signé majoritairement 

par les membres du comité paritaire de pilotage et de suivi le 7 février 2025 ; 

Vu  les avis du Comité social territorial placé auprès du CDG 68 en date du 13 février 

2024 et du 26 novembre 2024 ; 

Vu  la délibération du Conseil Syndical en date du 17 mars donnant mandat au 

Président du CDG 68 pour engager le dialogue social en vue de conclure un accord 

collectif local en matière de prévoyance 

 

Considérant l’intérêt de se joindre à la procédure de marché public pour la conclusion 

d’un tel contrat au CDG 68 afin de bénéficier notamment de l’effet de la 

mutualisation ; 

 

Le Conseil Syndical à l’unanimité des membres présents : 

 

- décide d’approuver l’accord collectif local relatif à la protection sociale 

complémentaire Prévoyance pour les collectivités territoriales et établissements 

publics affiliés au Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale du Haut-

Rhin signé le 7 février 2025. 

 

- décide de se joindre à la procédure de marché public pour la passation de la 

convention de participation risque Prévoyance proposée par le CDG 68, pour la mise 

en place d’un contrat d’assurance collectif à adhésion facultative des employeurs, 

pour un effet des garanties au 1er janvier 2026. Il est par ailleurs précisé qu’en cas 

de modification législative ou règlementaire à venir, l’assemblée donne son 

autorisation pour que le contrat proposé soit adapté en ce sens. 

 

- prend acte que son adhésion à cette convention de participation n’interviendra qu’à 

l’issue de la procédure menée par le CDG 68, par une nouvelle délibération et après 

avis préalable du CST. 

 

 

04 – AVENANT A LA CONVENTION DE DELEGATION PARTIELLE DE LA 

COMPETENCE TRANSPORT SCOLAIRE 

 

1. Exposé  

Depuis la rentrée de septembre 2019 Saint-Louis Agglomération a qualité d’Autorité 

Organisatrice de la Mobilité Durable de premier rang (AOMD1) de l’ensemble des 

transports scolaires.  

Dans le cadre de l’exercice de ses compétences elle a conclu avec les sociétés de 

transports les marchés publics de desserte des établissements scolaires et exerce son 
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pouvoir d’instruction concernant les créations ou modifications de service pour la 

desserte des collèges, du lycée et des regroupements pédagogiques intercommunaux 

(RPI) sur son ressort territorial. 

Toutefois, les AOMD1 n’ont pas vocation à gérer le déroulement quotidien du service et 

l’organisation pratique des prestations. A cet effet, l’article L3111-9 du Code des 

Transports a prévu la délégation de tout ou partie de l’organisation des transports 

scolaires à des communes et des établissements publics de coopération intercommunale 

qui sont qualifiées comme Autorités Organisatrices de la Mobilité Durable de second 

rang (AOMD2 ou AO2) 

Saint-Louis Agglomération a ainsi décidé de déléguer au SIVOM Wahlbach-Zaessingue 

la gestion des contrats de transport et l’organisation du service pour la durée des 

contrats conclus avec les transporteurs. Aussi, il a été conclu entre Saint-Louis 

Agglomération et le SIVOM Wahlbach-Zaessingue une convention de délégation 

partielle de compétence pour l’organisation d’un service régulier routier de transport 

scolaire telle que prévue par le Code général des collectivités territoriales. 

Les marchés de transport scolaire 2020-2025, ont été reconduis pour une année 

supplémentaire, soit jusqu’au 31 août 2026. 

En conséquent, il convient de prolonger pour la même durée la convention de délégation 

partielle de la compétence pour l’organisation d’un service régulier routier de transport 

scolaire conclue avec Saint-Louis Agglomération. 

Cette prolongation est actée par l’avenant n°1 à cette convention. 

 

2. Délibéré 

Au regard de ces éléments, le Conseil Syndical décide à l’unanité des membres 

présents : 

• d’approuver la conclusion de l’avenant 1 à la convention de délégation partielle de 

compétence pour l’organisation d’un service régulier routier de transport scolaire 

entre le Sivoom Wahlbach-Zaessingue et Saint-Louis Agglomération emportant la 

délégation partielle de la gestion des contrats de transport et l’organisation du 

service jusqu’au 31 août 2026. 

• d’autoriser Monsieur le Président à signer tout document concourant à la présente 

délibération.  
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05 – DIVERS 

 

 

05 – 01 PASSATION DE COMMANDEMENT 

 

Monsieur le Président propose d’organiser une passation de commandement officielle. 

Il propose de retenir la date du 12 octobre 2025 à Wahlbach. 

Après validation de la date par M. GUIBE, une invitation officielle sera transmise. 

 

 

05 – 02 PROJET CONSTRUCTION PERISCOLAIRE  

 

Monsieur le Président informe que l’assistance à maîtrise d’ouvrage ‘’Tout un 

Programme’’ nous a transmis un chiffrage concernant le projet de construction du 

périscolaire. 

 

Monsieur le Président suggère que la construction du bâtiment est prise en charge 

par la commune et la partie aménagement intérieure par le Sivom WZ. 

Le montant estimé pour le Sivom est 1 800 000 € HT sans prise en compte des 

subventions (environ 70 %). 

 

Ce point sera rediscuté ultérieurement. 

 

 

 

    La séance est levée à 20 h 00. 

 

 

          Le Président : 

Thiébaut SCHELLENBERGER 
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Tableau des signatures 

pour l'approbation du compte-rendu des délibérations  

du Conseil du SIVOM Wahlbach-Zaessingue   

Séance du 04 août 2025 

 

Ordre du jour : 

1. ► Approbation du Procès-verbal de la réunion précédente 

2. ► Dispositif de signalement et de traitement des atteintes volontaires 

à l’intégrité physique, des actes de violence, de discrimination, de 

harcèlement moral, de harcèlement sexuel, d’agissements sexistes et 

des menaces ou tout acte d’intimidation 

3. ► Protection sociale complémentaire – approbation de l’accord collectif 

local prévoyance et participation à la procédure de marché public pour 

la passation d’une convention de participation prévoyance 

4. ► Avenant à la convention de délégation partielle de la compétence 

transport scolaire. 

5. ► Divers 

 

 

Nom et prénom Qualité Signature Procuration 

Thiébaut SCHELLENBERGER    Président   

Laurence GUERRA  Secrétaire     

 


